
Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 08 octobre 2025 

 
Le conseil municipal s’est réuni le mercredi 08 octobre 2025 à 20 h 30, à la salle du Conseil, 

sous la présidence de Mme MATET Aline, maire. Monsieur RAOUL Jérôme était absent. 

Madame SENEGAS Sarah a accepté la fonction de secrétaire de séance. Madame BOUHIER 

Séverine, secrétaire, assistait à la réunion. 

 

- Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 28 Août 2025 : 

Le compte rendu transmis aux conseillers a été approuvé à l'unanimité des membres présents. 

 

- Ajout à l'ordre du jour : 

Madame le Maire demande l'ajout de deux points à l'ordre du jour concernant les bons cadeaux 

et l'achat du terrain de Saint-Cyrice. Le Conseil approuve à l'unanimité. 

     

- Délibération sur les bons cadeaux pour le personnel : 

Madame le Maire rappelle que, chaque année, des bons cadeaux sont offerts au personnel de la 

mairie et que ceux de l'année passée étaient d'un montant de 185 €. Le Conseil Municipal, 

approuve la reconduction au même montant pour l'année 2025 et une délibération sera prise. 

 

- Délibération sur l'achat du terrain et la servitude concernant Saint-Cyrice : 

Madame le Maire rappelle l'historique du dossier. Les vendeurs étant d'accord, il convient de 

délibérer sur le prix et la servitude. Le Conseil, à l'unanimité, est d'accord sur le prix d'achat de 

0.20 €/m² et pour la mise en place de la servitude perpétuelle. Une délibération sera prise en ce 

sens. 

 

- Délibération d'approbation des nouveaux statuts de la Communauté de Commune : 

Madame le Maire explique que la Communauté de Communes a dû modifier ses statuts en vue 

du transfert de la compétence de l'assainissement au 1er janvier 2026. Le Conseil Municipal, à 

l'unanimité, approuve la modification de ces statuts et une délibération sera prise. 

 

- Délibération pour la vente des livres de Brousse : 

Madame le Maire explique que les livres sur Brousse le Château ont été mis en vente au Château 

et qu'une délibération concernant le tarif doit être prise. Le Conseil Municipal approuve 

collectivement le tarif de 22 € et la délibération sera prise. 

 

     - Point Fauchage : 

Madame le Maire indique que dans l'attente de la formation de l'agent technique, l'entreprise 

PAGES effectuera le fauchage de la commune. 


- Point sur l'adressage : 

Madame le Maire fait un point sur l'adressage et indique qu'une demande a été faite à une potière 

pour les plaques et numéros du village et que le choix a été posé pour les autres plaques de la 

commune. 

 

- Point sur l'Aire Touristique : 

Madame le Maire fait un point sur l'avancée des travaux après la dernière visite de l'architecte. 

 

      -     Point sur les travaux du Pont : 

Madame le Maire fait un point sur l'avancée des travaux et indique qu'un rendez-vous doit avoir 

lieu avec les ABF, le Département et la Mairie sur un choix de coloris. 



     -     Organisation du marché de Noël : 

Une quinzaine d'exposants mais toujours en recherche pour la restauration. 

 

     -     Point emploi Agent Technique : 

Madame le Maire indique que le contrat aidé de l'Agent Technique se termine en début d'année 

prochaine. Le Conseil Municipal, unanimement décide de revoir ce point à une future réunion. 

 

     -     Demande de participation Topo-guide : 

Madame le Maire explique qu'un nouveau Topo-guide sur les Plus Beaux Villages de l'Aveyron 

va être édité et qu'une participation financière de la commune est demandée. Le Conseil 

Municipal décide d'attendre le rendez-vous prévu avant de donner une décision. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

- L'ordinateur de la Mairie devient trop lent et des devis de remplacement seront   

demandés. 

- La Préfète, à la demande de la Communauté de Communes, sera reçue à Brousse le 14 

octobre 2025, en compagnie des Maires de la Communauté de Communes. Un café 

d'accueil ainsi qu'une visite du Point Info Tourisme et du Château sont prévus. 

- Une mise à jour des normes de sécurité concernant la protection des données doit être 

faite à la mairie. 

- Appartement au-dessus de la mairie toujours vacant. 

- Des précisions concernant la Fibre doivent être demandées pour certains hameaux de 

Brousse. 

- Demande d'un autre devis pour la taille de la Haie du cimetière de Saint Martin. 

 

 

 

 

  

         Séance levée à 22h32 


